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FRANC PARLER

Voilà le cabinet réédifié et consolidé

i chaux et ciment.
L'interpellation Gavardie tombée sous

e ridicule, les incidents Chesnelong

aies, la question Blanqui résolue ou peu

s'en faut, le refour à Paris ajourné, la

Prélecture de police apaisée, la question

Lockroy tournant au triomphe de M.

Lepère Tout est pour le mieux dans

]e meilleur des ministères. C'est à peine

si les allures un peu cassantes et ultra-

nerveuses de l'amiral Jauréguibéry ,

viennent jeter une note discordante dans

l'harmonie générale.
Nous ne pouvons que nous féliciter,

on le comprend, du rétablissement de

cet accord parfait donton attribue l'hon-

neur àGambetta.

Giimbetta n'a eu qu'à paraître pour

que tout fût apaisé. Comme Jéhovah dé-

brouillant la lumière du chaos : — Que

la discorde cesse, a t-il dit, et la discorde

a cessé !

On va même jusqu'à dire 'que le Pré-

sident de la Chambre aurait obtenu, si-

non l'appui, tout au moins la neutralité

de Rochefort, — ce qui dépasse un peu

les limites de la fantaisie.

Raillerie à part, il est certain que l'in-

flue née de Gambelta a été pour beau-

coup dans l'apaisement, dans la détente

des tiraillements parlementaires que les

bons conservateurs envenimaient et ex-

ploitaient de leur mieux. A ce titre, on

ne saurait trop louer le chef des gau-

ches d'avoir employé son crédit à con-

jurer une crise absolument déplacée et

Parfaitement impolitique.

Seulement, pourquoi faut-il que Gam-
belta ou son journal, ce qui est tout un,
311 joué aussi tardivement ce rôle de

de pacificateur et d'ange de la con-
corde.

Si depuis la constitution du cabinet

Waddington, la République française et

son patron avaient montré une égale

ardeur pour soutenir le gouvernement,

il est probable, il est certain que nous

aurions fait l'économie de pas mal d'hé-

sitations, de défaillances et de malaises.

Quelles que soient, en effet, nos sym-

pathies pour Gambetta dont les services,

le talent et l'autorité sont hors de con-

testation, il est permis de regretter que

depuis quelques mois son attitude poli-

tique manque de netteté et de logique.

Gambetta ne voulait pas le pouvoir.

Très-bien, libre à lui ! Nous ne connais-

sons pas de loi qui oblige un honnête

homme à être ministre contre son gré.

Mais puisqu'il déclinait la responsa-

bilité de gouverner, puisqu'il lui sem-

blait préférable de ne pas essuyer les

plâtres du premier cabinet Grévy, le

chef de la majorité devait au moins se

faire une obligation et un scrupule de

soutenir et de défendre les hommes de

bonne volonté qui se chargeaient de

celte corvée.

Or, nous avons eu le regret de cons-

tater qu'à différentes reprises et dans tics

circonstances particulièrement graves,

l'organe de Gambetta prenait plutôt

parti contre le ministère que pour lui.

C'est ainsi que la République fran-

çaise a soutenu, avec M. Clemenceau,

la théorie de l'amnistie pleine et en-

tière, alors que Gambetta, ministre, s'y

serait certainement opposé.

C'est ainsi que la même- République

française, par la plume de Ranc, a mis

toute son influence et toute son ardeur

au profit de la candidature de Blanqui,

alors que Gambetta, chef du cabinet,

aurait été le premier à déclarer que

Blanqui était inéligible et que l'élection

de Bordeaux était une frasque dange-

reuse.
Pourquoi ces contradictions, pourquoi

cette politique à double face, ayant un

pied dans l'extrême-gauche et l'autre

dans l'opportunisme?

Que la République française ait voulu

ménager la popularité de son chef, nous

le comprenons, et c'est probablement

la cause de ces changements de visage.

Mais, qu'on y prenne garde, ce jeu

offre un certain danger, d'abord parce

qu'il peut faire taxer les politiques qui

en usent, d'esprits incohérents et brouil-

lons ; en second lieu, parce qu'il peut

en résulter des dislocations et des crises

extrêmement dommageables à la Répu-

blique.

Quand on s'appelle Gambetta, quand

grâce à son travail, à sa capacité, à son

talent, on a conquis la situation prépon-

dérante qu'il occupe, — influence oblige.

Il n'est pas permis de souffler tour à

tour le chaud et le froid, d'attaquer le

ministère dans son journal et de le

défendre dans les couloirs.

Gambetta vient de le comprendre et

nous lui en faisons notre compliment.

Mais s'il tient à ne plus s'aliéner désor-

mais les sympathies et la confiance de

beaucoup de bons esprits, qu'il se garde

de certaines contradictions par Irop fan-

taisistes, et qu'il conseille à ses rédac-

teurs, de ne plus soutenir le ministère,

comme la corde soutient le pendu.

JACQUES BARBIER

DES JUGES POUR TOUS!
M. Paul de Cassagnac, si plein d'aménité

dans ses articles du Pays pour le gouverne-
ment et les républicains, est sous le coup de
poursuites correctionnelles. L'autorisation
en a été demandée régulièrement à la
Chambre.
j&Là majorité républicaine livrera-t-elle ou
ne livrera-t-elle point le député insulteur à
la sévérité des juges ?

Nous sommes surpris des hésitations, des
protestations même, qui se manifestent à ce
sujet dans les rangs des gauches.

Jusqu'à quand le parti républicain veut-il
jouer le rôle de dupe?

Le principe de la liberté de la presse n'a
rien à voir dans l'affaire, et le prétexte de
ceux qui l'invoquent est déplorable au point
de vue de la stricte équité.

La loi pour chacun et des j uges pour
tous : Voilà ce que devraient plutôt récla-
mer les défenseurs du progrès et de la jus-
tice !

Quand la liberté de la presse viendra en
discussion, nous applaudirons ceux qui,
réclamant les franches coudées de la criti-
que, estiment que le mépris public e,t la res-
ponsabilité ordinaire sont suffisants pour
contenir les écarts de la plume.

Pour le quart d'heure, nous sommes sous
le régime de la liberté limitée, très-limitée.
L'amende etla prison ne sont pas de trop pour
MM. les journalistes. Ces armes de répres-
sion, on en use volontiers contre les radi-
caux et les libres-penseurs, qui ont des ex-
pressions malsonnantes aux oreilles des réac-
tionnaires. Pourquoi ne les dirigerait - on
point contre les bachi-bouzouks de la réac-
tion, qui vilipendent les institutions du pays
et les personnes qui leur sont dévouées?

Quand on est traîné infailliblement sur la
sellette, si l'on parle irrévérencieusement du
thaumaturge des noces de Cana, pourquoi
aurait-on toutes ses aises à caricaturer la
République?

Nous n'avons pas le moindre goût pour
les grossièretés de langage d'aucune sorte.

Mais si l'on poursuit les « tripes » de M.
Léo Taxil, doit-on laisser s'étaler impuné-
ment le « fumier » de la République et les
« vieilles loques » du cabinet ?

L'immunité parlementaire, maintenue à
M. Paul de Cassagnac, n'empêcherait. point
les procureurs de requérir désormais contre
les plumitifs audacieux de la presse libre-
penseuse, ni les juges de les condamner.

Franchement, ce serait faire la partie trop
belle à nos adversaires, que de leur alléger
le poids de la législation spéciale qui pèse si
lourdement sur nous !

M. Paul de Cassagnac n'a cessé sous l'Em-
pire de lâcher les parquets sur tous ses con-
frères de l'opposition.

Sous le Mac-Mahonnat, il a continué son
rôle, et voté des deux mains la loi Dufaure.

Hier encore, il appelait les foudres du
ministre de la justice sur un pamphlet anti-
clérical.

C'est en faveur de ce matamore de la
répression à outrance, que l'on ferait du pla-
tonisme et de la sensibilité ! Allons donc !

Feuilleton de la RENAISSANCE
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 6 desseins criminels, les ministres

k L J
m mériteilt d'être flétris sous les noms

"'ocléUen-Le Royer, de Ferry-l'Apostat et

d'Héliogabale-Lepère, inaugurèrent une persécu-

tion religieuse plus odieuse celte fois que les tyran-

nies et les supplices des premiers temps de la chré-

tienté.
Pour mieux cacherleur jeu, en effet, pour détour-

ner adroitement les soupçons, ces tyrans eurent la

perfidie de dissimuler leurs viol mees sous le masque

de l'hypocrisie.
C'est ainsi qu'ils se gardèrent de tous les atten-

tats corporels, de toutes les tortures physiques dont

Néron et les autres avaient donné l'exemple.

On ne vit sous le triumvirat Feiry-Le Royer-

Lepère, ni chiétiens livrés aux bêtes, ni catholi-

ques enduits de résine pour éclairer les promenades

publiques, ni prêtres roués ou écartelés. Les ani-

maux du Jardin-des-Plantes eurent leur pâture

accoutumée de viande de boucherie, et les fonctions
de bourreau continuèrent à s'exercer comme jadis

sur la tête des gredins de cour d'assises... Mais cela
ne servit, nous le répétons, qu'à voiler des excès

plus abominables.
Pendant qu'on laissait les catholiques aller tran-

quillement à la messe et aux vêpres, pendant

qu'on permettait aux curés et aux évêques de tou-

cher religieusement leurs appointements et leur

casuel, il n'était pas possible à ces infortunés de

hasarder la moindre protestation, la moindre criti-

que contre des traitements aussi odieux.

Un de ces illustres prélats ayant pris la liberté

trop légitime d'appliquer aux ministres du gouver-

nement quelques qualifications modérées et béni-

gnes, telles que singes et pourceaux, on eut l'au"

dace criminelle de se plaindre et d'adresser à ce

haut dignitaire une censure inique, qui ne lui coû-

ta, il est vrai, ni un sou d'amende, ni un plat

de son dîner.

Mais n'était ce pas le comble du cynisme, de

l'effronterie et de l'impiété que d'oser faire des

remontrances à un représentant de Dieu sur la

terre ?

Mieux valait l'envoyer aux carrières, ou l'en-

fermer dans une cage de fer, plutôt que de lui faire

subir ces humiliations et ces outrages.

Nous ne parlons pas des lois liberticides dirigées

contre la sacro-sainte congrégation de Jésus et dont

les tortures de l'inquisition ne donneraient qu'une
faible idée.

Torquemedaet ses collègues avaient au moins la

franchise de leurs opinions : ils coulaient du plomb

fondu dans les oreilles d>is hérétiques, ils arra-

chaient la langue aux blasphémateurs et convertis-

saient les infidèles en leur enfonçant des coins de

fer dans les jambes, tandis que les radicaux préten-

dent obliger les Jésuites à plier bagage et à se

séparer des chers enfants qu'ils élevaient sur leurs
genoux.

Cette violence morale n'est-elle pas pire que les
supplices les plus raffinés ?

Ajoutons que la troisième République a poussé

l'oubli de toutes les convenances, jusqu'à traduire

en police correctionnelle ou en cour d'assises des

religieux et des prêtres convaincus de crimes oa

délits de droit commun. — Dans quel but?

Uniquement par esprit de colère et de scandale.

A quoi servent les lois dû Dieu, si elles ne doivent

pas placer leurs ministres au-dessus des lois des
hommes?

Les EVoserlptions

Mais ce n'était pas assez des persécutions reli-

gieuses, il fallait que la troisième République eût,

comme la première, sa liste des suspects et ses
proscriptions.

Ainsi, ce gouvernement méprisable, a émis en

principe, la prétention incroyable, inouïe, de n'êtro

servi que par ses amis et par ses défenseurs.

Il est résulté de cette théorie étrange, que tous

les fonctionnaires bonapartistes ou royalistes se sont
vu subitement privés de leurs places, de leurs

appointements et rendus à leur famille éplorée.

Pour le moindre mot, pour la plus petite mani-

festation, des honnêtes gens, coupables seulement

d'avoir traité un ministre de crétin, ou un préfet

d'imbécile, étaient révoqués immédiatement et
réduiis à la plus affreuse misère.

Que dis je! Il n'était même plus permis de con-

server sa vieille foi monarchique, sa liberté de



LA RENAISSANCE

M. Paul de Cassagnac mérite de tous points
de savourer les lois, qu'il préconise à
l'usage des autres.

Nous le répétons : ne soyons pas la risée
des Ratapoiis !

CARTE A PAYER

Le 16 Mai n'a pas dit son dernier mot,

ou plutôt le dernier mot n'a pas été dit sur

le 16 Mai.
De même qu'on ne fait pas d'omelette

sans casser des oeufs, on ne fait pas de cam-

pagne électorale sans engloutir des pièces

de cent sous.
Il y a les journaux à acheter, les dépê-

ches à transmettre, les espions à entretenir.,

les fonctionnaires à indemniser, les procla-

mations à répandre, etc., etc.
Une fois partis en guerre, M. de Four--

lou et ses compères n'étaient pas hommes

à reculer devant la dépense et à faire des

économies de bouts de chandelle.

Ils ont acheté des journaux, lancé des

dépêches, embrigadé des espions, fait

voyager des préfets, couvert les murs d'af-

fiches, etc., etc. La commission chargée

d'apurer les comptes de l'année néfaste

de 1877, évalue à près de huit millions les

frais électoraux, que l'Ordre moral a pré-

levés ainsi sur la caisse des contribuables.

Et les gardiens de cette caisse, direz-

vous, ne sont donc pas des cerbères? —

Bah ! les cerbères du Trésor sont très-ac-
commodants avec les virements et les arrê-

tés ministériels ouvrant des crédits extraor-

dinaires par anticipation.
M. de Foui ton et ses compères étaient

parfaitement fondés à présumer l'assenti-

ment de la Chambre future, quand ils

accomplissaient leurs folles dépenses, dans

le cas où cette Chambre aurait été créée à

leur image. Les Cassagnac et les Janvier de

la Motte leur auraient donné volontiers un

blanc-seing pour quelques millions de plus.
Mais la campagne a éclioué,,et le rendement

des comptes ne peut être, contrairement

aux prévisions, pratiqué à la sourdine.

Les huit millions qui ont servi à M. de

Fourtou et à ses compères pour mettre la

France sens dessus dessous pendant six

mois, constituent une carte à payer, assez

désagréable pour ceux que le 16 Mai a

accablés de menaces et d'injures.

La Chambre actuelle leur donnera-t elle

son quittis?

Les abus financiers, à l'aide desquels une

poignée de conspirateurs a préparé le ren-

versement des institutions du pays, bénéfi-

cieront-ils de la théorie des faits accomplis?

La chose ne nous paraît pas possible.

Qui fait danser, paie les violons.

Il serait assez singulier que M. de Four-

tou et ses compères eussent organisé un

vastebanquet au profitdeIeursamis,etqu'ils

en fissent payer les frais par les gens, qui

non-seulement n'étaient pas de la noce,

mais qui ont reçu sur la tête les culs de

bouteille.
C'est assez d'avoir amnistié les ordre- ]

moraliens pour les entorses qu'ils ont fait

subir aux lois, et pour des projets coupa-

bles qui n'ont échoué que par des circons-

tances indépendantes de leur volonté. Il

faut qu'ils payent au moins la facture de

leur criminelle entreprise.

S'il y a eu des virements frauduleux, que

la fraude retombe sur ses auteurs, et qu'ils

aient à compter avec le revirement des

choses d'ici-bas 1

S'il y a eu des crédits anticipés, qu'on

enjoigne dé rendre l'argent aux escamo-

teurs qui ont puisé dans la caisse publique

sans autorisation régulière!

On a fait payer la colonne à Courbet.

Pourquoi ne feraiNon pas payer à M. de

Fourtou et à ses compères les urnes à dou-

ble compartiment et les numéros du Figaro

expédiés dans quarante mille commu-

nes?

Il ne s'agit plus ici d'abus de pouvoir,
mais d'abus de caisse.

L'indulgence accordée aux uns n'est

pas applicable aux autres, parce que la

moindre peine, encourue par les caissiers

infidèles, c'est de restituer les fonds- qu'ils

s'allouent... par inadvertance.

M. de Fourtou et ses compères sont

dans l'obligation stricte de rembourser la

facture, qu'ils ont trouvé très-commode de

faire solder par le Trésor, quoiqu'elle n'eût

rien de commun avec leurs attributions
ministérielles.

Plus le chiffre en est élevé, plus le rem-
boursement en est obligatoire.

L'abandon de la mise en accusation des

acteurs du 16 Mai n'a pu être adopté,

que sous la réserve expresse que les trous

faits par eux à la lune seraient bouchés
intégralement.

C'est à cette condition que l'on voit

parfois en cour d'assises des acquittements
pleins de bienveillance.

La justice de la Chambre ne peut pas

être moins sévère que celle de Jacques
Bonhomme!

LE SORT DE BLANQUI

On peut dire dès à présent que le sort du
vieux prisonnier de Clairvaùx est fixé.

De l'accueil fait par la Chambre aux récla-
mations simultanées de MM. Baudry-d'As-
son et Talandier, et de l'attitude prise déjà
par le bureau auquel l'examen de l'élection
de Bordeaux a été renvoyée, il résulte avec
évidence quel'inégibilitédu citoyen Blanqui
sera reconnue. Et quand le 5 juin sera
dépassé, le condamné du 31 octobre, auquel
le gouvernement juge opportun de ne pas
restituer ses droits politiques, verra s'ouvrir
les portes de sa cellule, libre d'aller finir ses
jours où bon lui semblera. M. Le Royer l'a
laissé entendre.

C'est la solution que nous avions prévue ;
c'est aussi le dénouement conforme à la pru-
dence et à l'humanité.

S'il pouvait rester quelque doute dans
l'esprit des gens sérieux sur la faute que l'on
commettrait, en faisant fléchir les lois pour
réintégrer Blanqui dans ses droits absolus de
citoyen, qu'ils jettent les yeux sur les feuilles
outrées de la réaction.

Les bonapartistes etleschambordiens font

chorus, pour signifier aux républicains le
devoir de respecter la voix du suffrage uni-
versel qui s'' est fait entendre à Bordeaux.
Ils vont jusqu'à inviter leurs amis de la
Chambre à voter la validation de l'incorri-
gible conspirateur. Avec la franchise cyni-
que qui les caractérise, ils déclarent qu'ils
ne saurait y avoir de scrupule pour personne,
dans l'entreprise de pousser la République
sur la pente de la Courtille. La fin justifie
les moyens.

Ainsi raisonnent nos adversaires.
A Bordeaux, ils ont mêlé leurs bulletins à

ceux des radicaux sincères et sconvaincus.
A Versailles, ils renforceront l'extrême-
gauebe pour faire un pied de nez au minis-
tère. L'initiative de M. Baudry-d'Asson
démontre que tel est le projet de ces excel-
lents députés conservateurs, qui sont tou-
jours prêts à faire surgir l'ère du gâchis.

La validation de Blanqui, placée sous la
protection des faiseurs de coups d'Etat et de
Dragonnades, ne dit absolument rien qui
vaille.

Cette protection confirme tout le danger
d'une conduite empreinte d'une excessive
tendresse à l'égard du prisonnier de Clair-
vaux.

Les premiers promoteurs de sa candida-
ture ne furent inspirés que par le désir de
lui rendre la liberté. Peu à peu ce désir, par
l'imprudence des uns, par l'excitation per-
fide des autres, s'est transformé en une ten-
tative de réhabilitation complète, et d'assaut
au ministère.

Le dénouement en perspective de cette
malencontreuse équipée remet toutes les
choses en place.

Blanqui pourra enfin respirer le grand
air et écrire ses mémoires à l'abri des re-
gards indiscrets, sans espoir, toutefois, de
mourir sur une barricade : merci à la
République qui panse les blessures des
combattants égarés de la liberté!

Blanqui ne deviendra point un élément
inconscient de troubles parlementaires et de
paniques bourgeoises : merci encore à la Ré-
publique qui veille prudemment sur ses pro-
pres destinées !

Et. maintenant, que les bonapartistes et les
chambordiens serrent la queue et portent bas
l'oreille, honteux de voir s'évanouir leurs
rêves machiavéliques !

Etouffez l'Affaire!

« Il faut absolument étouffer l'affaire ! »
C'est en ces termes qu'un dignitaire de

l'Eglise, se croyant toujours au beau temps
de l'alliance du trône et de l'autel, écrivait
récemment à un magistrat de la République,
pour que les impudicités de l'abbé Maret ne
fussent l'objet d'aucune poursuite correc-
tionnelle.

La requête n'a pas été entendue. Mais le
magistrat, à l'impartialité duquel on voulait
faire violence, n'a rien vu d'anormal dans
cetle requête. Il ne s'en est point trouvé
offensé, et il a épargné à son auteur, en
jetant sa missive au panier, la honte publi-
que d'avoir requis les faveurs de la justice
pour un ignoble- scélérat.

Il y a dans ce fait toute une révélation!
Si un personnage, haut placé dans le

sanctuaire, a demandé qu'une ordonnance
de non-lieu intervint en faveur de l'abbé
Maret, c'est qu'il y était autorisé par les
précédents; c'est qu'il n'était pas rare jus-
qu'à ce jour de voir les chefs de parquet se
croiser les bras et se boucher les oreilles,
quand les rumeurs de la rue leur dénonçaient
les brebis galeuses du troupeau clérical.

Comment dresser, toutefois, la liste des
ministres du Seigneur déchus, dont les fre-

daines ont été mises pieusement sous le h • I
seau? 0l M

A la rigueur, on pourrait collectionner 1 H
gredins en soutane, qui, prévenus à tem I
par des anges Gabriels, ont été assez W I
reux pour interposer la frontière eut H
leurs personnes et le chapeau des gen,]! I
mes. Connaître les amnistiés de l'étoJf I
ment, e?t le secret de Dieu et de la police I

Mettons que , depuis l'ère du septenn, I
il s'en soit rencontré seulement une bon! I
demi-douzaine, autant que de péchés eau I
taux. Notre évaluation est un miniJ' I
qu'on ne peut repousser, puisque l'émis H
protecteur de l'abbé Maret parle de l'ente
rement de son affaire, comme d'une mesm I
courante, qui ne souffre pas de difficulté ! I
vertu de l'usage. H

N'est-ce pas une inégalité de Justin H
criante, une défaillance eléplorable de la m!!
gistrature, que ces absolutions de l'or* I
judiciaire données, par privilège de wl
caste, à des individus qui n'avaient 1 I
même , peut-être , la eontrition de leuf I
fautes?  H

Le clergé a une excuse à sa décharge I
c'est qu'il n'est pas seul habitué à bénéficie» I
du système de l'êtouffement. Les hauts fond, I
tionnaires , les porteurs de grands nous I
ont eu lieu souvent de constater , à lei| I
tour, que le bandeau de la justice n'est pa( I
un vain symbole. I

Le prétexte, que l'on a toujours dc-inj I
de ces égards pour les coupables en vue, est I
l'empêchement du scandale. I

Tandis qu'aux yeux de la raison, plus an I
accusé est au-dessus de ses concitoyens I
plus sa responsabilité est grande, certains I
pontifes de la foi et de la loi admettent que I
l'on sauve l'ordre social en tirant un voile I
sur 'les accrocs à la morale , imputés aux I
personnes de distinction. I

Il serait plus simple d'admettre que les I
loups ne se mangent point entre eux. I

Nous espérons bien que la pratique h I
l'êtouffement a vécu, et que, la République I
régnant, prélats, chanoines, comtes et mar- I
quis, seront mis sous les verroux, à l'oc- I
casion, de manière à ne pas froisser la I
juste susceptibilité des manants, bourgeois I
et valetaille, qui trouvent l'excuse du scan- I
dale mauvaise. I

La condamnation éclatante de l'abbé Ma- I
ret est certainement , pour la sécurité et I
l'édification des familles, une leçon bien plus I
efficace, que" la mise aux oubliettes de son I
affaire. 1

Encore une belle occasion,oùles cléricaux I
ont manqué de se taire ! I

FEUILLES VOLANTES

De par la jurisprudence officielle, les pré-
lats de France se trouvent dans la catégorie
des Monsieurs, et n'ont aucun droit aux
distinctions de qualité.

Ce titre de Monsieur n'est pas aussi héré-
tique qu'on pourrait le croire, puisqu'un
jour le royal solitaire de Frohsdorff s'en est
servi à l'égard de l'illustrissime Dupanloup.

Mais le bon ton veut qu'on laisse la juris-
prudence officielle de côté et que l'on donne
du « Monseigneur » aux évêques à pleine
bouche.

M. Lepère, en répondant l'autre jour à la
question Lockroy, a sacrifié au bon ton.
Dam! Quand on est ministre, on ne peut
passer pour un homme de mauvais goût.

C'est précisément parce que M. Lepère est
ministre, c'est-à dire tuteur de la jurispru-
dence officielle, c'est aussi parce qu'il était
en train de se poser en gardien vigilant de
tous les articles du concordat, qu'il eût été
plus correct en évitant de consacrer par son

conscience, sa filéli'é aux souverains qui ont fait

la prospérité de la France, jusqu'à Sedan, inclusi-

vement.
On a vu des malheureux arrêtés par les sbires

d8 la République et condamnés à quinze francs

d'amende pour s"être permis de crier : vive le

Roy! ou vive l'Empereur! entre la poire et le

fromage.
En l'an de grâ™ 93, au moins, on vous guillo-

tinait pour de semblables incartades, c'était plus

carré, plus noble, et vous aviez le bénéfice de la

palme du mmtyre, tandis que quinze francs

d'amende.... pouah I
Les proseriiiteurs de la troisième République ne

furent pas mémo la monnaie de Marat I

Lu Tcrrewr de la Presse

Pendant que la liberté de la parole était mise à

mal et livrée aux huissiers, que pouvait devenir la

liberté de la plnm-t
Muselée, elle aussi, soumise à un collier de force,

à un carcan qui ne laissait pas la moindre place à

la plus petite discussion.
On fit peu de pro< es sans doute, et les gens bien

pensants purent lire à leur aise dans leurs journaux

favoris que la République était un fumier, que ses

ministres éiai'-m d>s ânes bâtés, ses fonctionnaires

des laquais, et que tous les républicains, en général,

n'avaient d'autres convictions que l'assassinat,

l'incendie et le pillage.

Mais cette to'éraace illusoire avait pour contre-
poids insupportable et odieux, une tolérance égale

laissée aux autres écrivains, d'attaquer et de criti-

quer le grand parti de l'ordre, de la famille et de la
religion. Et comme ces écrivains étaient beaucoup

plus lus et beaucoup plus répandus que les pre-

miers, il en est résilié une inégalité flagrante.

Alors qu'un saint Veuillot, par exemple, ou un

aimable Cassagnac épanchaient leurs injures dans

le sein de quelques milliers d'abonnés, des millions

de lecteurs apprenaient le lendemain que Veuillot

était un énergumène et Cassagnac un saltim-
banque.

De telle sorte que ces derniers se trouvaient

étouffés, écrasés par la tyrannie du nombre.

La liberté bien comprise de la presse sous la Ré-

publique, exige que l'on supprime tous les jour-

naux républicains en laissant la parole aux au-
tres.

C'est ce qu'avaient bien compris les grands

hommes de l'ordre moral en faisant trois mille

procès en quatre mois... Mais, on ne voulut pas

leur permettre de sauver la France !

Terribles Révélations

On pourrait s'étonner de tous ces actes révol-

tants, de cet arbitraire inique , de ces persécutions

aussi mesquines que méprisables, si l'on ne con-
naissait à fond le passé de leurs auteurs.

11 est temps d'apprendre aux populations que

les tyranneaux qui les tenaient sous leur joug pen-

dant cette période néfaste, avaient tous des antécé-

dents bien faits pour justifier leur triste conduite.

Les ministres de la troisième République n'avaient

ni volé, ni assassiné, sans doute, quoiqu'ils en

fussent capables, mais on pouvait leur reprocher à

chacun et à tous, des habitudes et des instincts
déplorables.

Il a été prouvé que pendant son jeune âge, Jules

Ferry, servile imitateur de Dioclétien, attachait
des queues en papier à de malheureuses mouches

ou retenait en esclavage d'infortunés hannetons.

M. Le Royer ne saurait nier non plus que sur les

bancs du collège il n'ait tiré ou arraché les che-

veux de ses camarades, qui le lui ont bien rendu
du reste : cela se voit 1

Quant à M. Lepère, indépendamment de ses
chansons du quartier latin, il a été vu à l'âge de

onze ans et demi jouant aux gobilles ou à saut-de-

mouton, indices d'un caractère léger et turbulent.

Dirons-nous que le jeune Léon Say, enfant, a été

surpris rentrant à la maison paternelle avec une
culotte déchirée 1

Et la République en a fait son ministre des fi-

nances! Quel fonds peut-on faire sur un pareil
drôle?

Après do semblables équipées, après ces désor-

dres d'enfance et de jeunesse, on devait s'attendre à
tout I

Les Fléaux <Ic Dlen

Le-Très-Haut pouvait-il rester indifférent à cette

série d'abominations ?

Non certes !
La troisième République avait prétendu se passer

de Dieu, Dieu s'est passé d'elle.

Il lui a retiré son soleil, son beau teoaps, ses

bienfaits de la nature.

Plus de printemps, plus d'été, plus de chaleur,

plus de fruits, plus de légumes.

Un chaos pluvieux, boueux, bourbeux, où toutes

les saisons se confondent et se mêlent, comme à

l'origine du monde.

Voilà le châtiment du Ciel : on veut persécuter la

religion, le Seigneur se rattrape sur le baromètre.

Vous vous permettez de censurer les archevêques,

malheureux, vous ne mangerez plus de cerises !

Vous ne voulez plus de Jésuites, vous n'aurez

plus d'asperges !

Et au jour du jugement dernier, la République

ne trouvera pour la soutenir et la défendre que le»

Marchands de parapluies !

L. LECLAIR.



LA RENAISSANCE

xemple un empiétement de la vanité déri-

ve lapsus n'était pas pendable, Mais enfin
•i îavaH lapsus, et le grincheux de la gau-
V» 4 «ni ce lapsus a arrache une exclama-
fon,%t parfaitement fondé à relever l'ex-
!>, pssion incorrecte de M. le ministre.
P pour(iuoi M. Gambetta a-t-il morigéné
l'interrupteur et réclamé la liberté des ap-

Admettra'it-il qu'on lui donnât du « Mon-
seigneur », à son tour ? - Hum ! Hum !

- o—

Est-ce que les jésuites ne seraient qu'un

M
Tout le monde croyait à Lyon que les

révérends pères possédaient dans cette ville
une maison d'éducation, et qu'ils y élevaient
une nombreuse jeunesse ad majorent, Dei

s Les jésuites de la rue Sainte-Hélène étaient
et sont aussi connus que ceux de la rue des
postes, à Paris .

Eh bien ! cette croyance populaire n a pas
le moindre fonde ment.

Bon pour M. Carlod, de voir des Jésuites
partout !

Une lettre rendue publique indique qu'il
n'y a, rue Sainte-Hélène, qu'un externat de
Saint-Joseph, appartenant à une Société ci-

vile-
Quel aplomb, tudieu !

— o —
Saint- Joseph n'a pas de chance!
Pour le venger d'un patronage peu flat-

teur, dont les mécréants l'honorent, des
âmes compatissantes avaient voulu donner
plus d'éclat à son culte.

Elles avaient imaginé en son honneur une
salutation, calquée sur celle de la Vierge.

« Je vous salue Joseph, plein de grâce, etc.»
Des évêques avaient approuvé cette nou-

velle oraison.
Mais il y a des juges à Rome.
Or, la congrégation des rites a trouvé la

salutation à Joseph impie, idolâtre.
Défense, au nom de l'Eglise, de dire à

Joseph qu'il est « plein de grâce » et « béni
entre tous les hommes. »

Saint Joseph a avalé l'affront et n'a pas
donné sa démission.

Décidément, c'est un mari complaisant!

—o—

Le martyrologe universitaire s'accroît
tous les jours d'une victime.

Nous avons à constater la disparition des
rangs d'un inspecteur général de l'enseigne-
ment secondaire.

M. Francisque Bouillet, recommandable
par l'âge et ses opuscules sur le bachot, a été
mis inopinément à la retraité.

Il se plaint amèrement de cette mesure
dans les journaux réactionnaires, qui ne lui
ménagent pas les compliments de condo-
léance.

Après ces compliments, M. Jules Ferry
n'a plus besoin de justification devant le
public !

—o—

Un sieur Marion, qui fut un piètre jour-
naliste de province, puis factotum de M.
Ducros à la préfecture du Rhône, et enfin
secrétaire-rédacteur du Sénat, occupe le
public de ses réclamations.

On a enlevé à ce parvenu de la réaction
sa sinécure sénatoriale, et il pousse des cris
à fendre tous les cœurs sensibles.

C'est au point que des journaux sérieux
ont cru devoir expliquer que ledit Marion
avait été révoqué, non pour ses opinions
intimes, mais pour avoir pris, pendant le

B ;Mai ' une part acuve à la rédaction du
Bulletin des Communes. 

On fait bien d'honneur' à ce mince per-
sonnage. Le flux de la réaction l'avait élevé,
Je reflux l'abaisse. C'est justice, et ce n'est
Pas trop tôt!

-OUVRIERS & PATRONS

Dans cette lutte entre ouvriers et pa-

^"s, qui vient de se dénouer pacifique-
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" leurs prix de façon la ré-

duction demandée par MM. Jaubert, Au-

dras et Cie. Si bien que ces derniers,

payant plein tarif, se trouvaient évidem-

ment dans une situation inférieure à leurs

concurrents.

Tel est Je véritable motif, la véritable

origine de la crise.
Avant de se défendre contre la concur-

rence étrangère, MM. Jaubert, Audras

et Cie ont voulu se garer de la concur-

rence indigène, en abaissant leurs tarifs au

niveau de ceux des voisins.

Mais, comme la maison Jaubert, Au-

dras et Cie a une importance telle que ses

tarifs font cours et fixent, pour ainsi dire,

la cote, les tisseurs, plus coulants avec des

maisons de second ordre, ont résisté dé-

sespérément, et, après trois semaines de

lutte, MM. Jaubert et Audras ont fini par

dire à la chambre syndicale :

— Nous acceptons le tarif de 1869,

mais à la condition que vous forcerez tous

les fabricants lyonnais à le subir égale-

ment : ce qui a été fait.

Le conflit existait donc, moins, pour ainsi

dire, entre ouvriers et tisseurs, qu'entre

la maison Jaubert, Audras et Cie, et les

autres fabricants lyonnais.

C'est de cette division qu'est sortie la

victoire absolue et complète des ouvriers,

dont l'organisation et l'entente ont triom-

phé des discordes des autres, et l'on a vu,

chose extraordinaire, le pot de terre briser
le pot de fer.

Qu'en sortira-t-il, au point de vue de

la fabrique lyonnaise?

Faut il croire, comme les optimistes,

que l'âge d'or va renaître et que des ruis-

seaux de lait couleront à la Croix-Rousse !

Faut-il penser, selon les pessimistes, que

les tisseurs ne profiteront que médiocrement

de leurs avantages, en ce sens que s'ils

sont payés aux tarifs de 1869, on leur me-

surera l'ouvrage, en transportant le tissage

à la campagne, et en ne faisant battre leurs

métiers que d'une façon intermittente !

Valait-il mieux pour les canuts avoir un

travail régulier et assuré, ou subir les ha-

sards du chômage en plein tarif?

L'expérience le démontrera Ce qui res-

sort, quant à présent , de l'issue du con-

flit : c'est d'une part , la résolution, l'en-

tente et la solidarité des ouvriers ; de l'au-

tre, la division, la jalousie et l'égoïsme de

messieurs' les patrons qui vraiment ne

jouent pas le beau rôle en cette nffaire.

La jalousie et l'égoïsme ! Telle est, en

effet, la plaie vive de notre commerce

lyonnais. On ne sait pas à quelles petitesses

descendraient certains fabricants million-

naires et archi-miliionnaires, pour gagner

cent sous de plus que le voisin cî'à-côté ou
d'en face.

Dans la crise actuelle, cet égoïsrne a eu

un heureux résultat, puisqu'il a profité

aux classes laborieuses et pauvres ; mais,

dans d'autres circonstances, cet esprit, mes-

quin et envieux de notre haut commerce,

a pour effet de lui enlever l'influence lé-

gitime, l'autorité morale qu'il devrait avoir

en raison de son importance et de ses ri-
chesses.

Consultez n'importe qui, en Angleterre,

en Amérique, dans notre France du Nord,

si active, si intelligente, si industrielle,

partout vous entendrez dire :

— Le négociant lyonnais est travailleur,

économe, honnête, millionnaire par sur-

croît, — mais quel boutiquier !

£e£ ^votipmèng

La question est revenue sur le tapis.
Faut-il interdire les processions à Lyon?
Le Conseil municipal le réclame, le préfet hésite

ou attend des instructions.
On connaît notre opinion à cet endroit. Les pro-

cessions de la Fête-Dieu n'ayant eu jusqu'à présent
aucun caractère de provocation, nous avions tou-
jours été d'avis de laisser librement circuler par les
rues ce cortège de fidèles et de fillettes enrubannées,
chantant des cantiques qui ne faisaient de mal à
personne.

Il nous avait paru qu'une fois par an, ces prome-
nades religieuses ne gênaient pas beaucoup plus
la circulation que le passage d'un régiment ou d'un
concours d'orphéons.

Laissez carte blanche aux processionnaires et aux
processions,disions-nous : c'est une vieille coutume
peu dangereuse qui donne lieu à certaines dépenses

de mousseline blanche, de cierges et de fleura arti-

ficielles, dont l'appoint n'est pas à dédaigner pour

« faire aller le commerce. »
Soyons tolérants les uns pour les autres, pourceux

qui aiment Pophicléïde comme pour ceux qui ne
l'aiment pas, — c'est la condition essentielle de
toute société policée, civilisée et libérale.

Nous sommes encore de cet avis et nous le
serions toujours, si un nouvel élément de conflit et
de discorde ne se dressait malheureusement devant

nous.
En présence du cléricalisme intolérant, intransi-

geant et rebelle, est-il prudent, est-il sage de laisser
tomber les lois en quenouille ?

En présence des archevêques qui traitent les
ministres de la République de singes et de pour-
ceaux, faut-il s'abandonner à des concessions qui
pourraient être exploitées comme de la faiblesse et
de l'impuissance I

Nous croyons que non.
Il n'est pas douteux que dans les eirconstances

préseates, avec l'irritation des esprits et les rages
dévotes, des processions publiques pourraient être
le prétexte d'une protestation, revêtir le caractère
d'une manifestation plus ou moins factieuse.

Dans ces conditions, il nous semble sage d'op-
poser le veto de la loi de Vendémiaire.

Si M. l'archevêque de Lyon ne comprend pas lui-
même le parti que lui imposent la prudence et le
maintien delà paix publique, il appartient au préfet-
maire de le lui rappeler.

Devant la prétention hautement affichée de mettre
les droits de l'Eglise au-dessus des droits de l'Etat,
— l'Etat ne saurait abdiquer, il a le devoir, au con*
traire, de défendre ses prérogatives avec plus de
fermeté que jamais.

Que les cléricaux ne s'en prennent qu'à eux, si
leur révolte leur fait perdre le bénéfice de certaines
tolérances qui seraient aujourd'hui de l'abaissement.

INDEPENDANCE CLERICALE

Le signe du parfait catholique, aposto-
lique et romain, consiste à se montrer car-
rément indépendant , — indépendant des
lois civiles. Plus on affecte de dédain pour le
pouvoir des hommes, plus on est digne des
récompenses du ciel.

Il n'y a qu'un code politique pour les fils
respectueux de l'Eglise : le Syllabus. Or le
Syllabus proclame sans ambages la supré-
matie de l'autorité religieuse sur les gouver-
nements laïques. Quoi d'étonnant, si le pré-
cepte est suivi d'application !

Les cléricaux se piquent d'honneur entre
eux, pour bien mériter des droits de Rome.
On dirait qu'ils jouent au jeu des combles.

Un des prélats les plus, fougueux et les
plus résolus pour mettre en pratique la théo-
rie ultramontaine est l'archevêque d'Àix. Il
ne se laisse dépasser par personne dans le
steeple- chase au comble de l'indépendance.
A lui le pompon !

Après avoir écrit une lettre pastorale où
il traite les ministres de la République de
« simiaques » et d'apostats, il débite des ser-
mons où il ne trouve rien de plus évangéli-
que que de comparer tous les hommes d'Etat
voltairiens, à des pourceaux.

Où s'arrêiera la progression des injures,
familières à cet étonnant pasteur ?

Quand sera-t-il arrivé au comble de l'indé-
pendance cléricale ?

Il nous est avis que l'inspiration sacrée
n'ayant pas de limite, les formes que peut
revêtir l'indépendance, cléricale sont varia-
bles à l'infini, et que le comble, qui lui est
propre, ne peut avoir d'égal que le comble
de la bêtise des gouvernements.

Mais, voilà le gouvernement français qui
semble agacé à la longue du jeu des cléri-
caux !

Il a donné un premier avertissement à M.
de Forcade par la déclaration d'abus.

M. Lepère a promis de recourir contre
les turbulents grotesques, qui prêchent le
mépris de l'autorité civile et des lois, à l'ar-
ticle 201 du code pénal, au cas où ces» turbu-
lents feraient mine de persévérer dans la
révolte.

Si la parole de M. Lepère n'est pas te-
nue, nous serons témoins, par la même occa-
sion, du comble de la comédie ministérielle.

L'intérêt de la République est qu'aucun de
ces combles ne soit comblé !

PIÈCES A L'APPUI

Nous vous présentons aujourd'hui deux
archevêques :

Appelez Monseigneur Charles de Borro-
mée, archevêque de Milan.

— Faites votre déposition, monseigneur :

Il y a ici un père de Jésus qui est confesseur du
marquis. — Ce père est habile, et il emploie je ne
sais quelles distinctions abstraites au moyen des-
quelles il décide que telle chose est péché mortel,
que telle autre non ; que l'évêque peut ordonner
ceci et qu'il n'a pas le droit d'ordonner cela.

Vous pouvez imaginer combien de troubles et de
scandales il ea peut résulter tous les jours.

Il faut croire que Mgr Borromée, un saint,
cependant, n'aurait pas signé la pétition
contre les lois Ferry.

La parole est à monseigneur l'archevê-
que d'Urbin :

Il semble que le P. Jules Mazarin mendie les occa-
sions de se liguer avec quiconque, a reçu quelques
mortifications de mon tribunal ou qui, pour quelque
autre raison, me montre peu d'attachement.

De plus, il s'est donné la liberté de s'ingérer dans
les confessions et les visites des monastères de
religieuses, sans ma permission-

Dans deux sermons qu'il a prêches ici, il a causé
de grands scandales, en y montrant plus de
passion et d'arrogance que de science et de piété.

Le portrait est complet, n'est-ce pas?
Et voilà un archevêque qui connaissait ses
sujets. Rassurez-vous, ils n'ont pas changé
depuis le seizième siècle.

Ce n'est pas tout : ce digne prélat ayant
cru devoir se livrer à quelques admonitions
vis-à-vis de ce confesseur acharné, voici ce
qui lui fut répondu :

Il (le jésuite) s'éleva contre moi comme un dragon
furieux, en disant qu'il avait fait la barbe à bien
d'autres (textuel), qu'il avait ses entrées chez le
pape et qu'il pourrait bien m'apprendre à vivre !

Pauvres prélats ! Et dire que c'est de la
même façon que les Révérends Pères les
traitent aujourd'hui! Il faut marcher droit ou
sinon...

Maintenant il reste la ressource de dise
que les archevêques d'Urbin et de Milan
étaient des communards et des radicaux.

THEATRES

Pendant que le Grand-Théâtre se prépare à ren-
dre le dernier soupir avec Françoise de Rimini,
M- Marck se livre à la tentative louable de relever les
Célestins de l'ornière de l'opérette, où l'adminis-
tration Maurel les avait plongés jusqu'aux aisselles.

Ce n'est pas commode, paraît-il. D'une partie
public, accoutumé aux flons-flons de M. Lecoq ou de
Robert Planquctle, ne semble goûter que médio-
crement les charmes plus délicats de la comédie
sérieuse ou du vaudeville simplement spirituel, sans
être grotesque.

D'un autre côté, les artistes eux-mêmes opposent
une résistance plus ou moins ouverte à la reprise
d'un répertoire qui exige du travail, des études, et
une assiduité dont on s'était déshabitué avec le
genre secondaire de la charge grotesque ou delà
cascade à tour de bras.

C'était si commode de jouer cent vingt fois les
Cloches de Corneville avec les mêmes refrains et
les mômes grimaces.C'étaitsiagréabledc n'apprendre
qu'un rôle tous les trois mo;s, de corriger au besoin
h s oublis de mémoire, par une cascade d'une fan-
taisie souvent vulgaire ou par des moaologues très-
drôles sans doute pour leur auteur, mais particuliè-
rement assommants pour les spectateurs.

Nous ne vouions citer aucun nom, mais il n'en
est pas moins vrai, que le théâtre des Célestins me-
naçait de tomber sous ce rapport au rang des bouis-
bouis de cinquième catégorie.

Plus de discipline, plus de règle, plus de répéti-
tions sérieuses : l'opérette qui régnait sur ia scène
avait envahi les coulisses, et la plupart des artistes
dévoyés, livrés à leur propre inspiration et à leurs
convenances personnelles, travaillaient à leurs
heures, jouaient les rôles qui leur plaisaient et se
considéraient un peu comme les maîtres de la
maison, avec un administrateur dont le seul titre de
gloire consistait à avoir monté la Fille Angot.

M. Mark s'efforce de réagir contre ce double
courant de l'indifférence du public et de ia non-
chalance des artistes. On ne saurait trop l'encou-
rager dans cette voie, et nous sommes comancu
qu'avec de la volonté et de la persistance, il arrivera
à ses fins.

Les artistes, bons diables au fond, auront vite
compris que leur intérêt même, le souci de leur
talent et de leur avenir, doit les pousser aux études
consciencieuses, aux soins de la diction, de la tenue
et de la mise en scène.

Ce n'est pas en chantant cent cinquante fois de
suite : Mon habit a craqué dans le dos ou autres
facéties de même farine, que l'on arrive à être
qu( Iqu'un.

Quant au public, saturé de calembredaines musi-
cales, il reviendra certainement à des plaisirs intel-
lectuels d'un goût plus élevé. Nous ne voulons pas
trop médire de l'opérette qui a enrichi pas mal de
directeurs et dont lesgrosses farces peuvent faciliter
parfois les digestions laborieuses. Mais en vérité, je
vous le dis, un jour viendra où l'on se lassera de
ces livrets absurdes, taillés sur le même patron, et
dont l'intrigue inévitable consiste à savoir comment
de jeunes mariés vont passer leur première nuit de
noces.

Si M. Marck parvient à nous délivrer de ces ro-
sières d'occasion et de ces alcôves banales, nous
loi en saurons un gré infini et nous ne lui marchan-
derons ni félicitations, ni encouragements.

Dimanche, à t heure, doit avoir lieu au Grand-
Théâtre, un concert-conférenee donné au profil des
ouvriers tisseurs sans travad, avec le concours de
M.Jules ROCHE, conseiller municipal de Paris,'
assisté dans celte œuvre méritoire par la plupart de
nos artistes lyriques.

Nous n'avons pas besoin d'insister sur le but de
celte fête d'éloquence et de musique, pour être as-
suré que le concours du public ne lui fera pas
défaut. r
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